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La ministre de l'Environnement, de l'Ã‰nergie et de la Mer, SÃ©golÃ¨ne Royal, a
lancÃ©, le 26 avril, en clÃ´ture de la ConfÃ©rence environnementale 2016, 
un appel d'offres pour le dÃ©veloppement de petites installations 
hydroÃ©lectriques. Son objectif est de dÃ©velopper prÃ¨s de 60 MW de 
nouvelles capacitÃ©s, ne relevant pas du rÃ©gime de la concession, pour 
relancer la filiÃ¨re. La loi relative Ã  la transition Ã©nergÃ©tique pour la
croissance verte fixe l'objectif d'atteindre 40 % d'Ã©nergies 
renouvelables dans le mix Ã©lectrique en 2030.



L'hydroÃ©lectricitÃ© joue
un rÃ´le essentiel dans la transition Ã©nergÃ©tique : en 2015, elle a 
reprÃ©sentÃ© 11 % de la production d'Ã©lectricitÃ© annuelle et 61 % de la 
production d'origine renouvelable. Toutefois, la production 
hydroÃ©lectrique a diminuÃ© ces derniÃ¨res annÃ©es sous l'effet de 
l'augmentation des dÃ©bits rÃ©servÃ©s (dÃ©bits qui ne sont pas dÃ©rivÃ©s du 
cours d'eau) dÃ©but 2014, et des rÃ¨gles relatives Ã  la continuitÃ© 
Ã©cologique, qui requiÃ¨rent la mise en place de passes Ã  poissons 
(limitant le dÃ©bit turbinÃ©) ou de grilles fines (diminuant la 
puissance). BÃ¢ti dans le cadre d'une concertation regroupant toutes les 
parties prenantes, l'appel d'offres pour le dÃ©veloppement de petites 
installations hydroÃ©lectriques vise Ã  dÃ©velopper prÃ¨s de 60 MW de 
nouvelles capacitÃ©s, ne relevant pas du rÃ©gime de la concession, pour 
relancer cette filiÃ¨re, par dÃ©finition dans le respect des enjeux 
environnementaux et de la continuitÃ© Ã©cologique. L'objectif est la 
crÃ©ation de centrales hydroÃ©lectriques d'excellence environnementale. 
Les projets Ã©ligibles Ã  l'appel d'offres se rÃ©partissent en trois types :


	
 - 
	


	La
	construction de nouvelles installations complÃ¨tes (barrage + 
	installation Ã©lectrique) dans les zones propices : ce sont surtout les 
	rÃ©gions montagneuses qui seront concernÃ©es (Alpes et PyrÃ©nÃ©es). Des 
	installations de puissance supÃ©rieure Ã  500kW et jusqu'Ã  quelques MW 
	pourront Ãªtre sÃ©lectionnÃ©es. Cette catÃ©gorie reprÃ©sente un volume de 25 
	MW dans l'appel d'offres.
	
	
	
 - 
	


	L'Ã©quipement d'ouvrages existants, 
	mais ne produisant Ã  ce jour pas d'Ã©lectricitÃ©, d'une puissance 
	supÃ©rieure Ã  150 kW : l'appel d'offres prÃ©voit notamment d'orienter les 
	producteurs vers l'Ã©quipement des barrages publics, ayant une fonction 
	de navigation ou d'alimentation en eau potable. Ainsi, des barrages de 
	navigation de VNF pourraient Ãªtre Ã©quipÃ©s, pour des installations de 0,5
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	Ã  quelques MW. Cette catÃ©gorie reprÃ©sente un volume de 30 MW dans 
	l'appel d'offres.
	
	
	
 - 
	


	L'Ã©quipement de petits seuils (entre 36 et 150
	kW), et en particulier la rÃ©habilitation de sites d'anciens moulins, 
	suivant une procÃ©dure allÃ©gÃ©e : la France dispose d'un patrimoine de 
	plusieurs milliers de moulins, installÃ©s sur des seuils en riviÃ¨re, dont
	une partie pourrait Ãªtre mise Ã  profit pour produire une Ã©lectricitÃ© 
	dÃ©centralisÃ©e dans les territoires. La rÃ©habilitation devra se faire en 
	conformitÃ© avec les rÃ¨gles relatives Ã  la continuitÃ© Ã©cologique. 50 
	projets seront retenus dans cette catÃ©gorie.
	
	



La prise en compte des enjeux environnementaux des milieux aquatiques reprÃ©sentera 
une part importante de la note dans le cadre de la sÃ©lection des 
candidats, prÃ©cise le communiquÃ©. Les candidats disposeront de sept mois
pour prÃ©parer leur offre, au cours desquels ils devront solliciter un 
cadrage prÃ©alable par les services de l'Ã‰tat, sur les enjeux 
environnementaux des sites choisis.



 Cahier des charges de l'appel d'offres
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